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Annoncer l’évangile : un défi pour tous les baptisés.  
 

La deuxième Lecture de ce dimanche nous présente St Paul qui parle de la mission que Dieu lui a confiée : 

prêcher la Bonne Nouvelle. C’est une obligation pour lui et non pas un choix lié à son intérêt personnel. 

Comme disciple qui aime profondément son maître Jésus, dès son expérience spirituelle Paul a beaucoup 

travaillé et beaucoup souffert pour accomplir sa mission : évangéliser les gens, faire connaître Jésus au 

monde entier. 
 

Un baptisé est appelé par Dieu qui lui confie une mission. Ce baptisé, sans aucun doute, participe aux trois 

fonctions du Christ comme roi, prêtre et prophète. En tant que prophète, il est chargé d’évangéliser le 

monde, autrement dit d’annoncer la Bonne Nouvelle. C’est dans cette perspective que Paul V1 dit : « 

Evangéliser, pour l’Eglise, c’est porter la Bonne Nouvelle dans tous les milieux de l’humanité et, par son 

impact, transformer du dedans, rendre neuve l’humanité elle-même. » (Evangelii Nuntiandi 18). 
 

Ce baptisé est donc chargé de témoigner de Jésus partout où il est, à la maison, à l’école, sur le lieu de travail 

et de loisir, bref partout. Il est appelé à toucher positivement la vie d’autrui par son attitude et aussi par sa 

parole. Comme prophète, il doit aussi suivre et mettre en pratique les qualités de son maître Jésus : l’amour, 

la vérité, la gentillesse, l’esprit d’écoute, la compassion, la charité, le pardon, la bienveillance, etc. 
 

En revanche, ce baptisé s’interdit de pratiquer des actes qui dévalorisent sa mission : l’orgueil, le mépris 

d’autrui, le manque de gentillesse, la tromperie, la discrimination, l’esprit de rancune, l’utilisation de mots 

blessants à l’égard de son prochain, le manque de respect, etc. 
 

Comme missionnaire et ambassadeur du Christ, le baptisé est appelé également à être toujours conscient 

de sa mission partout où il se trouve. Comment peut-il accomplir cette tâche par son attitude et aussi par sa 

parole ? 

 
                                                                       Père Patrick NWOKOCHA. 
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Dimanche 4 février 2024 

Année B 

 

Lectures:  
Lecture du livre de Job (7, 1-4.6-7) 

Psaume 146 

Lecture de la première lettre de saint Paul apôtre aux Corinthiens (9, 16-19.22-23) 

Evangile de Jésus Christ selon saint Marc (1, 29-39) 
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Nos rendez-vous à venir 

LITURGIE ET PRIERES 
➢ MESSES DES CENDRES, LE MERCREDI 14 FEVRIER 2024 
7h30  Roseraie st Eloi 

9h  Monastère de Brou 
9h  Vaires 
10h30  st André 

18h  Roseraie st Eloi  
(pour les enfants du KT) 

19h  Le Pin 
19h  Brou 
20h  Roseraie st Eloi 

PROGRAMME DE CAREME : 
4 soirées : vendredi à 19h45 à la Roseraie st Eloi, 
2 bis rue Pérotin à Chelles, animées par un prêtre et 
un ou des laïcs :  
- 23 février     Mon entrée en carême  

- 1er mars      L’amour de Dieu  
- 8 mars         L’amour de soi  
- 15 mars       L’amour des Autres  
 

- Sacrement de réconciliation : 
- Vous pouvez le recevoir comme durant toute 

l'année à l'accueil du mardi au vendredi de 
17h à 19h. 

- Célébration du pardon le jeudi 7 mars à 18h 
pour les 6e et 5e et le jeudi 14 mars à 18 pour 

les enfants en primaire à la Roseraie (2 bis rue 
Pérotin à Chelles) 

- Célébration du pardon le dimanche 10 mars à 
16h à l’église ste Jeanne d’Arc (Vaires) pour 
jeunes et adultes 

➢ CHAPELET A LA ROSERAIE ST ELOI MERCREDI A 14H, 
jeudi à 11h, chemin de croix   vendredi à 14h.  

➢ Messe avec la communauté portugaise aura 
lieu le dimanche 4 février à 9h à la Roseraie st 
Eloi. 

➢ MESSE AU TILLEUL ARGENTE AURA LIEU LE MARDI  

6 FEVRIER A 16H45. 

➢ Groupe biblique,  
«une année avec l’Evangile de Marc ».  
La paroisse met en place un parcours qui ne 
demande aucune connaissance préalable sur 
l’évangile de saint Marc. N’oubliez pas d’apporter 
votre Bible. Le prochain RDV le samedi 10 février 
de 10h30 à 12h00 à la Roseraie st Eloi. 

➢ A l’occasion du dimanche de la Santé, le 
dimanche11 février 2023 le sacrement de 

l’onction des malades aura lieu pendant la messe 
de 10h30 à st André. L’onction est prévue pour une 

personne malade ou âgée. Vous pouvez commencer à 
vous inscrire par téléphone au 01.60.08.00.88 
(secrétariat paroissial), ou 06.63.41.51.65 ; (Elisabeth 
ZOUBLIR  du service évangélique des malades - SEM) 
ou à l’accueil paroissial lors des permanences.  

Une rencontre pour préparer l’onction des 
malades aura lieu le samedi 10 février à 11h à la 

Roseraie st Eloi. 
 

DIOCÈSE 
➢ Quête spéciale au profit de l’Œuvre des 
vocations aura lieu le weekend des 3 et 4 février  
En 2023-2024, les 8 diocèses d’Ile-de-France comptent 
près de 130 séminaristes et jeunes en année de 
fondation spirituelle. La prise en charge financière de leur 

formation est intégralement assumée par les dons des 
fidèles. Une journée de formation coûte 90€ 
(hébergement, frais d’études, protection sociale, 
pèlerinages…). La quête d’aujourd’hui est destinée au 
financement de la formation des séminaristes. 

AU NOM DES FUTURS PRETRES : MERCI ! 

 

Lettre de remerciement de Mgr NAHMIAS 
 

Meaux, le 30 janvier 2024 

Chers amis, 
 

La bénédiction du terrain de notre future église-
sanctuaire Sainte Bathilde, qui a eu lieu dimanche 
dernier, fut un moment très attendu, empreint de 
joie et riche en espérance pour le Pôle missionnaire 
de Chelles, pour le diocèse et au-delà. C’est un point 
de départ qui ouvre la voie à de nombreuses étapes 
à venir ! 
 

Je tiens à exprimer ma profonde gratitude, ainsi que 
celle de toute l’équipe engagée dans ce magnifique 
projet de construction, à chacun d’entre vous pour 

votre participation active et votre prière lors de cette 
matinée. 
 

Comme vous le savez, la construction d’une église 

est un acte de foi qui exige de la persévérance, des 
ressources (nous sommes reconnaissants envers 

tous les donateurs) et la participation de chacun 
d’entre nous. Merci encore pour votre engagement 
et votre soutien fidèle. 
 

Soyez assurés de ma prière pour chacun de vous. 
 

+ Jean-Yves NAHMIAS 

 

Réunion d’information sur le denier, les legs et 
les dons 
Le père Hubert LOUVET,  notre curé, vous invite 
le  mardi 20 février 2024 prochain à  14h30,  à 
la Roseraie st Eloi pour une réunion d’information 
sur le denier, les dons, les legs et les Assurance 
Vie à l’Eglise. 
Qu’est-ce que le denier de l’église ? A quoi sert-il ? 

Que peut-on faire en faveur de l’Église sans pour 
autant oublier ses proches ? Comment transmettre 

son patrimoine en l’absence d’héritier direct ? 
Des membres de l’évêché viendront spécialement ce 
jour-là pour répondre à vos questions. 
Nous comptons sur vous pour partager cette 
invitation autour de vous. » 

 

ANNONCES 
 

➢ Le dimanche 3 mars à 10h30 à Vaires une messe 
intergénérationnelle avec les jeunes et le MCR 
(Mouvement des chrétiens retraités) aura lieu, suivie 
d’un repas partagé et d’un débat. Fin prévue pour 
15h30. 
 

➢ Le pèlerinage à Lourdes, organisé par la 
communauté portugaise aura lieu du 17 au 20 mai 
2024. Si vous êtes intéressés, merci de contacter M. 

SAPATEIRO : 01.60.08.98.86 
 

➢ LOURDES 2024 
 Le pèlerinage diocésain à Lourdes aura lieu du  

30 juin au 6 juillet 2024. Les informations sur les 
inscriptions vous seront communiquées rapidement. 

 
 

VIE DU SECTEUR PASTORAL 
 

Nous a quittés : M Pascal, Henri LEROY  (57 ans) 

Sera inhumé : Mme Béatrice PILLAF 

 
 


